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P
ERMETTANT à chacun
d’exer cer librement
sa conscience, et de
s’accom plir pleine-
ment dans sa vie

temporelle et spirituelle, la laï-
cité n’est pas une entrave mais
au contraire la garante 
de notre Liberté. Pour orga-
niser les règles de la vie
publique, elle ne reconnaît que
le seul principe de lois issues
de la souveraineté de femmes
et d’hommes libres. La laïcité
protège ainsi des directeurs 
de consciences, des recteurs
de vie et permet l’Égalité. Face
aux tourments et au chaos
planétaire, la laïcité n’est pas
un problème mais une solu-
tion. Elle assure la coexisten-
ce pacifique de cultures
diverses et l’existence d’une
ambition humaniste commu-
ne. Elle est la voie de la fra-
ternité. «Liberté, Égalité, Fra-
ternité», la laïcité est 
la graine et le fruit  de cette
«trinité» républicaine.

Valeur et principe à voca-
tion universelle, la laïcité a
toujours dû affronter les
foudres des cléricalismes qui
ne supportent pas d’avoir été
et d’être dépossédé de leur
influence sur la marche de la
ville et du monde. Vieillie,
usée, fatiguée, adjectifs et cari-
catures ont été utilisés pour la
dénaturer et dénigrer ce pro-
grès de l’homme pour
l’homme. Et quand elle n’est

Mobilisation des laïques

pas attaquée
de front, on cherche à la
contourner ou la réduire : on
parle de l’amé nager ou enco-
re de la rendre positive indi-
quant implicitement qu’elle ne
l’était donc pas. 

Lorsque Marianne est atta-
quée par le fantôme de la
«vieille fille aînée» de l’église,
alors nous devons nous lever
pour préserver et valoriser la
belle et jeune idée laïque. Celle
qui permet aux athées, aux
agnostiques et aux croyants
qu’ils aient besoin d’une égli-
se ou pas, qu’ils pratiquent ou

non, de vivre ensemble. Ainsi,
nous promouvons la Répu-
blique laïque et non un hypo-
thétique royaume des cieux,
d’autant que la première
n’empêche pas ceux qui 
le veulent de croire en la 
pro messe du second. C’est
pourquoi, le Comité national
d’action laïque appelle
l’ensemble des citoyens à la
mobilisation pour promou-
voir et défendre la laïcité de
notre République. �

Laurent Escure, 
secrétaire général du CNAL. 
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ÉTAT-RELIGIONS

L ES INTOLÉRABLES discours du 
président de la République, que
nous avons dénoncés, seront-ils

suivis d’actes concrets pour affaiblir
et peut-être pervertir notre édifice
laïque ? Nous pouvons légitimement
le craindre. Et visiblement, le terrain
choisi sera celui de l’aménagement de
la loi de 1905.
Cette loi est devenue au fil des ans,
le symbole de la laïcité. Elle a par-
achevé l’œuvre de laïcisation de notre
République. Notre attachement à cette
loi n’est cependant pas sentimental.
Elle est une loi de liberté et en cela,
elle représente ce qu’est pour nous la
laïcité :
Article 1er : «La République assure
la liberté de conscience. Elle garantit
le libre exercice des cultes sous les
seules restrictions édictées ci-après

dans l’intérêt de l’ordre public». 
La formule de Victor Hugo «Je veux
l’État chez lui et l’Église chez elle»
devient quant à elle une réalité :
Article 2 : «La République ne recon-
naît, ne salarie ni ne subventionne
aucun culte. En conséquence, à partir
du 1er janvier qui suivra la promulga-
tion de la présente loi, seront suppri-
mées des budgets de l’État, des dépar-
tements et des communes, toutes
dépenses relatives à l’exercice des
cultes…».

Au CNAL, nous pensons que cette
loi ne doit, ni de près, ni de loin, être
modifiée. Elle est un fondement laïque
de notre République. Les dernières
déclarations du ministre de l’in té  rieur
concernant cette loi ou évoquant la sup-

pression de la Miviludes(*) nous ren-
forcent dans nos convictions. Même
pour des modifications marginales
nous nous opposerons à tout projet de
loi affaiblissant celle de 1905 d’autant
que l’on ignore le traitement que lui
réserveraient des parlementaires
décomplexés.
Pour respecter la diversité religieuse,
notre pays n’a besoin, ni d’une nou-
velle loi, ni d’un quelconque «toilet-
tage» de la législation existante. �

(*) Mission Interministérielle de Vigilance 
et de Luttes contre les Dérives Sectaires.

Cadre juridique

Loi de 1905 : symbole laïque

Renforcement du caractère
catholique.
La Congrégation pour l’éducation
catholique du Vatican (ministère 
de l’Éducation) a publié le 20 novembre
2007 un document d’orientation :
«Éduquer ensemble dans l’école 
catholique». L’analyse de cette 
publication fait apparaître un besoin
de réaffirmation et de renforcement 
des objectifs de l’enseignement 
catholique face à la diminution 
des vocations religieuses. 
Sur le site de l’enseignement 
catholique français, ce document 
est mentionné sans commentaire 
et ne figure à ce jour ni sur le site 
de la Fédération des organismes 
de gestion de l’enseignement 
catholique, ni sur celui 
de ses syndicats de personnels 
et de chefs d’établissement.



Le CNAL et ses membres qui assurent une veille permanente autour 
de la laïcité, ont toujours su s’associer à d’autres, lors des batailles
importantes du camp laïque. C’est une nouvelle fois le cas puisqu’avec
plus de soixante organisations, nous avons lancé l’appel suivant :

«Sauvegardons la laïcité de notre République»
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APPEL

Sauvegardons la laïcité 
de notre République

Pour soutenir cet appel, signez, faites signer !
Pour cela, rendez-vous sur le site dédié : http://www.appel-laique.org/ Pour ceux qui n’ont pas 
de boîte électronique, contactez un militant du CNAL qui enregistrera les signatures collectées.
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Rapport Attali

Des propositions anti-laïques

L E RAPPORT de la «Commission
pour la libération de la croissance
française» présidé par Jacques

Attali a été remis au président de la
République le 22 janvier 2008.
Certaines de ses dispositions pour
l’École, si elles étaient mises en œuvre,
constitueraient des atteintes fonda-
mentales au Service public laïque de
l’Éducation nationale. L’École est ainsi
considérée pour la première fois dans
un document officiel français comme
une variable d’ajustement économique.
Les parents sont réduits à des consom-
mateurs d’école. 
Ce rapport indique dans la sixième
proposition : «Permettre aux parents

de choisir librement le lieu de scolarisa -
tion de leurs enfants», «il faut donc
permettre, dans un premier temps, un
libre choix total de l’établissement par
les parents et les élèves, qui pourront
tenir compte de l’évaluation publique
des établissements… Des «droits à
l’école» seront attribués à chaque enfant
et utilisables dans toutes les écoles : ce
dispositif permettra d’établir une
véritable liberté de choix, pour que
chacun puisse bénéficier dans son
voisinage d’écoles publiques et privées
conventionnées.
En pratique, l’État affectera aux
parents une somme d’argent par élève.
Chaque parent pourra l’utiliser dans un

établissement public ou privé de son
choix. Le conventionnement des écoles
privées devra être très strict sur la natu-
re des enseignements et le respect des
valeurs de la République. Les parents
pourront ainsi bénéficier d’une totale
liberté de choix de l’établissement et
profiteront de ce financement quel que
soit leur choix».

La mise en concurrence des écoles 
publiques et privées conduirait à un
véritable marché scolaire, renforcé par
le chèque éducation confié aux familles
et l’autonomie totale aux établissements.
Ces mesures reviendraient à privatiser
l’École et conduiraient les établissements
publics à passer contrat avec l’État
comme le revendique très explicitement
l’actuel secrétaire général de l’ensei -
gnement catholique, en sorte, un grand
service unifié de l’Éducation à la mode
ultra-libérale. �
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Abrogation de l’article 89 : la bataille se poursuit. Suite aux rencontres 
du CNAL avec les groupes parlementaires, deux propositions de lois d’abrogation ont
déjà été présentées à l’Assemblée et au Sénat. Pour l’instant sans succès. De nombreuses
mairies continuent à nous faire parvenir leur délibération dénonçant ce dispositif. 
À Périgueux lors d’une soirée sur ce thème, le président de l’AMRF de Dordogne,
étiqueté «UMP» a confirmé l’absurdité de l’article 89 et la nécessité de le combattre... 
Le Conseil d’état saisi respectivement par les organisations du CNAL et l’AMRF

n’a toujours pas «instruit» nos recours. Cette décision semble très attendue par 
les parlementaires eux-mêmes (cf. séance du sénat du 6 février 2008, téléchargeable 
à l’adresse : www.senat.fr/seances/s200802/s20080206/s20080206.pdf ).


